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D*EL SALVADOR 

D’ordre de mon gouvernement, je vous prit de bien vouloir convoquer d’urgence 
le Conseil de sicuriti le mercredi 29 novembre, afin qu’il prenne connaissance des 

agissements du Gouvernement nicaraguayen, qui contreviennent aux accords régi onaux 
conclus par les prisidents des pays d’kr&ique cefkrale, notament l’Accord relatif 
au processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amérique 
centrale (Esquipulas ff) 11, la Déclaration colojointe des prhsidents 
centrtiricains (Accord de Costa del Sol) 21 et le rkeat Accord de Tela 31. Ces 
agisrmaents, qui constituent de 10 part du gouvernement wadinirtt uw politique 
d'ingérence 8t d'agre8sion à l*+rd d’lbl Wlv&t, wront ticriS au Coaweil de 
ricuriti. 
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